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Statuts modifés

8. Modification des statuts de la ZAM

Les principaux ajustements opérés concernent les domaines

suivants :

 intégrer les compétences d’aménagement du territoire au sein de la 

ZAM ;

 préciser les compétences financières de la ZAM ;

 modifier la composition du comité et de l’assemblée de manière à 

respecter les dispositions de la loi sur les communes;

 Les nouveaux statuts abrogeront les anciennes versions;

 Nouvelle numérotation des articles.
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Articles modifiés

8. Modification des statuts de la ZAM

Nom Art. 1 Les communes de Haute-

Sorne, Boécourt et Saulcy

s'unissent sous la désignation de

Syndicat intercommunal de la

zone d’activités microrégionale

de la Haute-Sorne (ci-après

Syndicat) en un syndicat au sens

des articles 123 et suivants de la

loi sur les communes1.

Nom Article premier Les communes de

Haute-Sorne, Boécourt et Saulcy

s'unissent sous la désignation de

Syndicat intercommunal de la zone

d’activités microrégionale de la

Haute-Sorne (ci-après Syndicat) en

un syndicat au sens des articles

123 et suivants de la loi sur les

communes1.
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But Art. 2 1 Le Syndicat a pour but l'achat de

terrains de la zone d’activités micorégionale

de la Haute-Sorne à Glovelier, leur

équipement et leur mise à disposition, ainsi

que la répartition des impôts communaux

prélevés sur les personnes morales et

physiques sises sur le territoire du périmètre

défini à l’art. 3.
2 Le Syndicat a pour but :

- l'achat de terrains de la zone d’activités

microrégionale de la Haute-Sorne à

Glovelier, leur équipement et leur mise à

disposition,

- la répartition des impôts communaux

prélevés sur les personnes morales et

physiques sises sur le territoire du

périmètre défini à l’art. 3,
3 Le Syndicat a la capacité de s’endetter pour

réaliser le but. Il n'a pas de but lucratif.

But Art. 2 1 Le Syndicat est constitué dans le

but d’achat de terrains de la zone d’activités

microrégionale de la Haute-Sorne à Glovelier,

leur planification, leur équipement et leur

mise à disposition, ainsi que la répartition des

impôts communaux prélevés sur les

personnes morales et physiques sises sur le

territoire du périmètre défini à l’article 3.
2 Le Syndicat a notamment pour tâches :

- l’adoption des plans directeurs régionaux

localisés ainsi que l’adoption des plans

spéciaux régionaux avec modification de

l’affectation du sol ;

- l'achat de terrains de la zone d’activités

microrégionale de la

Haute-Sorne à Glovelier, leur équipement

et leur mise à disposition ;

- la répartition des impôts communaux

prélevés sur les personnes morales et

physiques sises sur le territoire du

périmètre défini à

l’art. 3 ;

3 Le Syndicat a la capacité de s’endetter pour

réaliser le but. Il n'a pas de but lucratif.
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Communes 

affiliées

Tâches

Art. 7 Les communes affiliées

fonctionnent en qualité d'organe

suprême du Syndicat. Elles ont

pour tâches de :

a) Adopter le présent règlement

et ses éventuelles

modifications, à l’exception de 

l’art. 27, al. 1 ;

b) Voter les dépenses

d'investissement ;

c) Désigner les membres du comité 

;

d) Prendre en charge l'excédent

de charges du compte de

fonctionnement du Syndicat ;

e) Dissoudre le Syndicat.

Commune

s affiliées

Tâches

Art. 7 Les communes affiliées 

fonctionnent en qualité d'organe 

suprême du Syndicat. Elles ont pour 

tâches de :

a) Adopter le présent règlement et

ses éventuelles modifications, à

l’exception de l’article 3 et de

l’article 27, alinéa 1 ;

b) Voter les dépenses

d'investissement dépassant 2 

millions de francs ;

c) Désigner les membres du comité ;

d) Prendre en charge l'excédent

de charges du compte de

fonctionnement du Syndicat ;

e) Dissoudre le Syndicat.
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T

â

c

h

e

s

Art. 11L'assemblée des délégués a pour tâches de :

a) Elire le président et le vice-président de l'assemblée des

délégués et du comité ;

b) Elire l’organe de révision pour une période de quatre ans ;

c) Instituer des commissions spéciales ;

d) Fixer les indemnités à verser aux membres du comité,

des commissions et à l'organe de révision ;

e) Préaviser les décisions à prendre par les communes

affiliées ;

f) Décider les emprunts nécessaires ;

g) Approuver les rapports annuels, les comptes et le

budget de fonctionnement et d'investissement ;

h) Approuver les décomptes d'investissement ;

i) Contrôler les activités du comité ;

j) Dans le cadre de la gestion financière et fiscale de la zone

d'activités :

1. : adopter le prix d'achat, de vente, de location ou la

rente du droit de superficie des terrains.

L'assemblée peut transférer cette compétence au

comité à des conditions qu'elle définit ;

2. : modifier la clé de répartition du produit fiscal

figurant à

l’art. 27, al 1, sur proposition du comité.

T

â

c

h

e

s

Art. 11 L'assemblée des délégués a pour tâches de :

a) Elire le président et le vice-président de l'assemblée des

délégués et du comité ;

b) Elire l’organe de révision pour une période de quatre ans ;

c) Instituer des commissions spéciales ;

d) Fixer les indemnités à verser aux membres du comité,

des commissions et à l'organe de révision ;

e) Préaviser ou décider les dépenses hors budget et les crédits

supplémentaires n’excédant pas, par objet, le montant de

2 millions de francs ;

f) Préaviser les décisions à prendre par les communes affiliées ;

g) Décider les emprunts nécessaires ;

h) Approuver les rapports annuels, les comptes et le budget

de fonctionnement et d'investissement ;

i) Adopter les plans et règlements inhérents au développement

de la zone d’activités ;

j) Approuver les décomptes d'investissement ;

k) Contrôler les activités du comité ;

l) Dans le cadre de la gestion financière et fiscale de la zone

d'activités :

1. : adopter le prix d'achat, de vente, de location ou la

rente du droit de superficie des terrains. L'assemblée

peut transférer cette compétence au comité à des

conditions qu'elle définit ;

2. : modifier la clé de répartition du produit fiscal

figurant à

l’article 27, alinéa 1 sur proposition du comité ;

3. : Étendre le périmètre défini à l’article 3 au fur et à

mesure de l’adoption de plans spéciaux situés à

l’intérieur du plan directeur régional localisé (PDRL)

«ZAIC ZAM».
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D

é

c

i

s

i

o

n

s

Art. 13 1 La commune de Haute-Sorne dispose de

trois voix. La commune de Boécourt dispose d’une

voix. La commune de Saulcy dispose d'une voix.

2 Les communes expriment leur voix par leur conseil

communal. Ce dernier décide du vote de la

commune à la majorité absolue de ses membres

présents ; en cas d’égalité, le membre du conseil

communal auquel il revient le droit de présider le

conseil communal a une voix prépondérante.
3 L'assemblée des délégués ne peut prendre de

décision valable que si deux tiers des communes

membres sont représentées. Si ce quorum n'est pas

atteint, une nouvelle assemblée doit être

convoquée. Elle peut alors statuer valablement à la

majorité des communes représentées.
4 L'assemblée prend ses décisions à la majorité

absolue. Les décisions prises ont force obligatoire

pour les communes dont les délégués n'ont pas

adhéré à la décision.

5 Les élections se font à la majorité absolue au 1er

tour et à la majorité simple au 2ème tour de scrutin.
6 En cas d'égalité des voix, la voix du président est

prépondérante.
7 Sur demande d’une commune présente au moins,

les élections et votations se font à bulletin secret.

D

é

c

i

s

i

o

n

s

Art. 13 1 Les communes de Haute-Sorne, Boécourt

et Saulcy disposent chacune d’une voix.

2 Les communes expriment leur voix par leur

conseil communal. Ce dernier décide du vote de la

commune à la majorité absolue de ses membres

présents ; en cas d’égalité, le membre du conseil

communal auquel il revient le droit de présider le

conseil communal a une voix prépondérante.
3 L'assemblée des délégués ne peut prendre de

décision valable que si deux tiers des communes

membres sont représentées. Si ce quorum n'est

pas atteint, une nouvelle assemblée doit être

convoquée. Elle peut alors statuer valablement à la

majorité des communes représentées.
4 L'assemblée prend ses décisions à la majorité

absolue. Les décisions prises ont force obligatoire

pour les communes dont les délégués n'ont pas

adhéré à la décision.

5 Les élections se font à la majorité absolue au 1er

tour et à la majorité simple au 2ème tour de scrutin.
6 En cas d'égalité des voix, la voix du président est

prépondérante.
7 Sur demande d’une commune présente au moins, 

les élections et votations se font à bulletin secret.
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Comité Art. 14 1 Le comité est

composé de cinq membres

désignés par les communes

(trois pour Haute-Sorne, un

pour Boécourt et un pour

Saulcy).
2 La durée de représentation et

les conditions de

renouvellement du mandat

relèvent de la propre

réglementation de chaque

commune. Les communes

peuvent prévoir des

suppléants aux membres

titulaires. Les suppléants

peuvent participer aux

séances du comité. Leur voix

est consultative si le titulaire

est présent.

Comité Art. 14 1 Le comité est composé

de cinq membres désignés par

les communes (deux pour

Haute-Sorne et Boécourt et un

pour Saulcy).
2 La durée de représentation et

les conditions de

renouvellement du mandat

relèvent de la propre

réglementation de chaque

commune. Les communes

peuvent prévoir des suppléants

aux membres titulaires. Les

suppléants peuvent participer

aux séances du comité. Leur

voix est consultative si le

titulaire est présent.
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T

â

c

h

e

s

Art. 15 Le comité a pour tâches de:

a) Traiter les affaires du Syndicat et mettre en œuvre les
décisions prises par les organes, dans la mesure où les

compétences ne sont pas réservées à un autre organe ;

b) Procéder au dépôt public des projets, tenir les séances

de conciliation nécessaires avec les éventuels

opposants, faire approuver le projet par les autorités
cantonales compétentes ;

c) Se procurer les permis et autorisations nécessaires ;

d) Agir devant les autorités judiciaires ;

e) Présenter les demandes de subventions ;

f) Engager les démarches utiles visant à bénéficier d’autres

aides financières ;

g) Mettre les travaux en soumission, examiner ces 

dernières, adjuger les travaux et autres mandats ;

h) Surveiller les travaux de construction ;

i) Engager les fonds à disposition ;

j) Contrôler les décomptes de construction et établir les

décomptes finaux ;

T

â

c

h

e

s

Art. 15 Le comité a pour tâches de :

a) Traiter les affaires du Syndicat et mettre en œuvre les

décisions prises par les organes, dans la mesure où les
compétences ne sont pas réservées à un autre organe ;

b) Elaborer les plans et règlements inhérents au

développement de la zone, procéder au dépôt public des

plans et règlements, tenir les séances de conciliation
nécessaires avec les éventuels opposants, faire approuver

les plans et règlements par les autorités cantonales

compétentes ;

c) Se procurer les permis et autorisations nécessaires ;

d) Agir devant les autorités judiciaires ;

e) Présenter les demandes de subventions ;

f) Engager les démarches utiles visant à bénéficier d’autres
aides financières ;

g) Mettre les travaux en soumission, examiner ces dernières,
adjuger les travaux et autres mandats ;

h) Surveiller les travaux de construction ;

i) Engager les fonds à disposition ;

j) Contrôler les décomptes de construction et établir les

décomptes finaux ;

k) Octroyer les crédits supplémentaires pour les dépenses
portées au budget annuel lorsque le montant de ces crédits

n’excède pas, par objet, la somme de 200’000 francs ;

l) Décider des constructions et les dépenses non prévues au

budget annuel lorsqu’il s’agit d’un montant jusqu’à 200'000

francs par objet ;

m) Acquérir et aliéner les immeubles selon les dispositions de

l’article 11, lettre l) et des crédits à disposition ;
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T

â

c

h

e

s

k) Engager le personnel, notamment le secrétaire et le

caissier, et fixer leur traitement ;

l) Elaborer les règlements ;

m) Préparer et présenter les rapports, les comptes annuels 

arrêtés au 31 décembre et les budgets, à l'intention de 

l'assemblée des délégués ;

n) Préparer, à l'intention de l'assemblée des délégués, les

objets relevant de ses compétences ou de celles des 

communes affiliées ;

o) Dans le cadre de la gestion financière et fiscale de la zone

d'activités :

1. proposer à l'assemblée l'éventuelle modification de la

clé de répartition du produit fiscal figurant à l’art. 27, al.

1 ;

2. établir la liste des personnes morales et physiques

sises sur le périmètre défini, à l'attention du Service

cantonal des contributions, par son Bureau des

personnes morales et autres impôts.

T

â

c

h

e

s

n) Engager le personnel, notamment le secrétaire et le

caissier, et fixer leur traitement ;

o) Elaborer les règlements ;

p) Préparer et présenter les rapports, les comptes annuels arrêtés

au 31 décembre et les budgets, à l'intention de l'assemblée des

délégués ;

q) Préparer, à l'intention de l'assemblée des délégués, les objets

relevant de ses compétences ou de celles des communes

affiliées ;

r) Dans le cadre de la gestion financière et fiscale de la zone

d'activités

1. proposer à l'assemblée l'éventuelle modification de la clé

de répartition du produit fiscal figurant à l’art. 27, al. 1 ;

2. établir la liste des personnes morales et physiques sises

sur le périmètre défini, à l'attention du Service cantonal des

contributions, par son Bureau des personnes morales et

autres impôts.
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f) Autres 

taxes

f) Autres

taxes

Art. 27 1 Les produits des 

différentes taxes, notamment sur 

les eaux usées, l’eau potable et 

les déchets, sont acquis à la 

commune de 

Haute-Sorne.

2 La commune de Haute-Sorne a la

charge de l’entretien et de

l’exploitation de la zone d’activités

microrégionale définie à l’article 3.
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Préciput Art. 34 Aucun préciput n'est appliqué

en faveur ou à la charge de la

commune de Haute-Sorne, ni au titre

du fonctionnement, ni à celui de

l’investissement. En revanche, la

commune de Haute-Sorne finance

seule par exemple les dépenses de

déneigement et entretien des

réseaux du périmètre défini (eau

potable, eaux usées, routes, etc.).

Préciput Art. 35 1 Aucun préciput n'est appliqué

en faveur ou à la charge de la

commune de Haute-Sorne, ni au titre

du fonctionnement, ni à celui de

l’investissement. En revanche, la

commune de Haute-Sorne finance

seule par exemple les dépenses de

déneigement et entretien des réseaux

du périmètre défini (eau potable, eaux

usées, routes, etc.).
2 Les équipements tels que routes,

conduites d’eau usées, d’eau potable

et d’eau claire, de même que les

ouvrages n’appartenant pas à d’autres

services reviennent de plein droit

propriété de la commune de Haute-

Sorne une fois les viabilisations

terminées.
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Entrée en 

vigueur

Art. 40 Le présent règlement

entre en vigueur après son

adoption par les trois

communes affiliées et

approbation par le

Gouvernement de la

République et Canton du Jura.

Entrée 

en 

vigueur

Art. 41 Le présent règlement

entre en vigueur après son

adoption par les trois communes

affiliées et approbation par le

Gouvernement de la République

et Canton du Jura. Il abroge

toutes dispositions contraires de

règlements antérieurs du

Syndicat, en particulier le

règlement du Syndicat

intercommunal de la zone

d’activités microrégionale de la

Haute-Sorne, approuvé par le

Gouvernement le 10 novembre

2009.



Projet Migros à Bassecourt
CONSEIL GÉNÉRAL DU 3 AVRIL 2023



Situation

COOP

BKW

A16

COOP

EMS

Bretelle 
autoroutière

Propriétaires des parcelles : Fondation Pré Convert / Commune mixte de Haute-Sorne / 
Bourgeoisie de Bassecourt



Documents de base du projet
Pour répondre à la demande
d’implantation de Migros-Bâle, les
autorités communales se sont
basées sur la modification de plan
de zones et du RCC de 30 août 2021
pour répondre favorablement.



Documents de base du projet
Extrait du rapport explicatif et de conformité faisant partie intégrante de la procédure mentionnée au 
slide précédent :

4.Concordance avec les plans de rang supérieur

4.2.3 Fiche U.03 : Zones d’activités

Le projet d’affectation des parcelles 3539, 3540 et 3541 en zones d’activités correspond aux principes de la fiche U.03. En effet, la nouvelle zone
d’activité possède un statut intercommunal car elle permettra d’accueillir une surface commerciale d’importance régionale, au même titre que
le rôle tenu actuellement par le centre commercial de Basseocurt (Coop).

4.2.4 Fiche U.04 : Installations commerciales

Selon la présente fiche du Plan directeur cantonal, les installations commerciales disposent d’une bonne accessibilité pour les piétons et les
deux-roues. La localisation des parcelles 3539, 3540 et 3541 est ainsi adéquate puisque celles-ci sont accessibles depuis la rue du Champ-Hulay,
aménagées pour les cyclistes (piste cyclable) et par la rue de la Prairie, pourvue d’un trottoir.

Finalement, après une séance avec les autorités cantonales, l’affectation des parcelles 3539, 3540 et 3541 n’a pas été modifiée mais le RCC a
quant à lui subi une modification de son art.100, al. 3 pour permettre l’implantation d’une surface commerciale.

7.3 Décision politique à la suite de la clôture de l’examen préalable

[…] En effet ce secteur est destiné à recevoir des entreprises/magasins de grande taille […]

Cette mesure a fait l’objet d’un préavis oral positif de la part de la SAM.



Projet «Accès routier»



Projet «Migros»



Projet «Migros»



Projet «Migros»
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